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www.coastalcampaign.page.tl/Home.htm
Sauvons la côte, sauvons les pêcheurs

For more

Harekrishna Debnath a consacré sa vie à la défense des petits 
pêcheurs marginalisés. Il a dit et répété que ce mouvement devait continuer

ICSF

à faire marche arrière. Les communautés 

traditionnelles étaient opposées à ce projet et, 

à la suite de cette campagne, il fut décidé 

de mener des consultations avec toutes 

les parties concernées pour débattre d’une 

réglementation plus appropriée dans ce 

domaine. 

Tout en mobilisant au niveau national les 

communautés de pêcheurs pour la protection 

de leur droit à la vie et à des moyens de 

subsistance, Harekrishna était engagé avec 

Thomas Kocherry dans la fondation du Forum 

mondial des travailleurs de la pêche (WFF), 

en 1997. 

Harekrishna aimait faire appel aux 

dispositions des instruments juridiques 

internationaux pour servir partout dans 

le monde les intérêts des petits pêcheurs 

traditionnels. Pour cela il était en contact 

avec les organismes concernés des 

Nations unies. 

Harekrishna avait en tête la vision d’un 

développement durable des communautés 

de petits pêcheurs traditionnels, par-delà les 

frontières nationales. Il s’intéressait aux divers 

aspects sociaux qui touchaient les 

apopulations tribales, autochtones, 

déplacées ou réfugiées.

Harekrishna était un leader national 

pour les pêcheurs traditionnels. Il était le 

Président du NFF lorsqu’il a rendu son 

dernier souffl e, le 30 décembre 2009. 

Même après la révélation de son cancer 

aux poumons, il continuait à travailler 

sur diverses questions concernant ces 

populations. 

Les communautés de pêcheurs 

traditionnels de l’Inde et d’autres groupes 

défavorisés ont perdu un organisateur, 

un penseur aux qualités remarquables, 

un communicateur, un stratège. Avec sa 

disparition, le monde de la pêche a perdu un 

leader amical qui pouvait rapprocher 

des idées, des endroits, des actions, avec 

humanité et dans l’intérêt de toutes les 

parties. 

—Hommage au défunt, 
par Sebastian Mathew (icsf@icsf.net), 

Conseiller pour les programmes à l’ICSF  

H A R E K R I S H N A  D E B N A T H
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Le NFF, créé en 1978, est 
une fédération nationale 

d’unions syndicales et de 
diverses organisations de 
travailleurs de la pêche en Inde. 
Il a été officiellement déclaré 
en tant que syndicat en 1985. 
Sa formation était le résultat 
direct des luttes menées par les 
pêcheurs du littoral à la fin des 
années 1970, dans un contexte 
de conflits entre les pêcheurs 
traditionnels et artisans et 
les chalutiers mécanisés qui 
faisaient leur apparition. 

Le NFF a depuis continué 
à exprimer les doléances et 
revendications de ce secteur ; il 
a gagné en force et en influence 
dans les États concernés et au 
niveau national. Le combat 
des pêcheurs a pris une 
ampleur nationale en 1989 
avec la longue marche vers 
Kanyakumari (Protégeons 
les eaux, protégeons la vie). 
Deux cortèges, l’un partant de 
Mumbai, l’autre de Kolkata, 
convergèrent sur Kanyakumari 
à l’extrême pointe sud du pays. 
Les pêcheurs et leurs partisans 

Le Forum national des pêcheurs (NFF)

P R O F I L  O R G A N I S A T I O N N E L

La conférence des Parties 
à la CITES (Convention 

internationale sur le commerce 
des espèces sauvages 
menacées) qui se tenait à 
Doha a rejeté la proposition 
européenne visant à interdire 
la commercialisation du thon 
rouge de l’Atlantique. En 
septembre 2009, la Commission 
européenne avait décidé de 
demander aux États membres 
d’appuyer la proposition de la 
principauté de Monaco pour 
une inscription du thon rouge 
à l’Annexe I de la CITES, ce qui 
en aurait interdit le commerce 
international jusqu’à ce que 
les stocks ne soient plus en 
danger. Dans un premier temps, 

l’Espagne, l’Italie, la France 
et la Grèce (qui possèdent 
d’importantes flottes de pêche) 
souhaitaient que des mesures 
transitoires soient prises pour 
permettre aux pêcheurs de 
s’adapter à l’interdiction. 

Le Japon, le Canada, 
plusieurs pays de la Ligue 
arabe, notamment, ont voté 
contre l’inscription, disant que 
le problème de l’amenuisement 
de cette ressource serait 
mieux traité dans le cadre 
des organismes régionaux 
de gestion des pêches, par 
exemple l’ICCAT (Commission 
internationale pour la 
conservation des thonidés de 
l’Atlantique), et que de toute 

E S P È C E S  M E N A C É E S

Le commerce du thon rouge ne sera pas interdit
façon une interdiction ne 
mettrait pas fin à cette pêche. 

Seuls les États-Unis, 
la Norvège et le Kenya ont 
appuyé la proposition première 
d’interdiction immédiate. L’UE 
demandait d’attendre jusqu’en 
mai 2011 pour donner aux 
autorités le temps de prendre 
des mesures correctives. 
L’amendement présenté par l’UE 
et Monaco a été rejeté par 68 
voix contre (avec 20 voix pour 
et 30 abstentions) « dans un 
contexte de grande confusion 
quant aux procédures de 
vote et de satisfaction et de 
frustration mélangées parmi 
les participants », selon une 
déclaration de la CITES. 

La Commission européenne 
s’est dite « déçue par ce 
résultat » et espère maintenant 
que l’ICCAT « prendra ses 
responsabilités pour faire en 
sorte que les stocks soient gérés 
de manière durable ». 

Les organisations 
écologistes ont aussitôt 
déploré cet échec et dit que 
le thon rouge est désormais 
« sur la voie de l’extinction ». 
Olivier Knowles, chargé de 
la campagne de Geenpeace 
International sur les océans, 
regrette que l’avenir de 
cette espèce soit confié à 
l’ICCAT qui est, selon lui, « la 
véritable responsable de la 
triste situation du thon rouge 
aujourd’hui ».

Source : EurActiv.com
http://www.euractiv.com/
en/sustainability/un-rejects-
banbluefin-tuna-news-355611

avaient longé le littoral, 
s’arrêtant dans des localités 
où on s’était organisé pour 
cette marche afin de diffuser 
le message : il faut protéger les 
fragiles écosystèmes aquatiques 
sur lesquels repose la vie des 
pêcheurs. 

Le NFF a fait énergiquement 
campagne contre le projet de 
Notification (arrêté) relatif 
à l’aménagement de la zone 
côtière (CMZ) préparé par le 
Ministère de l’environnement 
et des forêts (suite aux 
recommandations de la 
Commission Swaminathan) 
et qui devait remplacer la 
Notification de 1991 relative 
à la réglementation de la 
zone côtière (CRZ). Pendant 
deux mois, une yatra (longue 
marche) qui avait pour slogan 
Macchimar Adhikar Rashtriya 
Abhiyan (Sauvons la côte, 

sauvons les pêcheurs), a longé 
les côtes indiennes, partant 
du Kutch au nord-ouest pour 
atteindre Kolkata au sud-est. 
Chemin faisant, les pêcheurs 
mobilisaient des soutiens pour 
une meilleure application 
de la première Notification 
(CRZ) et pour le rejet de la 
seconde (CMZ). En juin 2009, 
le gouvernement central 
abandonnait effectivement 
ce projet. 

Actuellement, le NFF 
organise des ateliers 
régionaux et dans le cadre 
des États concernés sur 
une nouvelle loi pour la 
réglementation et la gestion 
des pêches maritimes dans 
la ZEE (zone économique 
exclusive) indienne. Le NFF 
fait partie du Conseil national 
de développement des pêches. 
Il milite aussi en faveur d’une 

législation nationale pour se 
conformer aux dispositions 
de la Convention de 
l’Organisation internationale 
du travail sur le travail dans 
la pêche (2007).

N F F

T R A V A I L

La Bosnie-
Herzégovine 
ratifi e la 
Convention sur 
le travail dans 
le secteur de la 
pêche (2007)

Ce pays est le premier 
Membre de l’OIT à ratifier 

cette convention (n° 188) 
qui révise et modernise de 
façon intégrée la plupart 
des instruments existants de 
l’OIT relatifs à la pêche, qui 
fournit un cadre réglementaire 
moderne et souple portant 
sur les opérations de pêche 
à grande échelle tout en 
tenant compte aussi des 
préoccupations de la pêche 
artisanale. 

Ce texte entrera en 
vigueur 12 mois après que les 
ratifications de dix Membres 
comprenant huit États côtiers 
ont été enregistrées par le 
Directeur général du Bureau 
international du travail.

Source : OIT

Brèves NOUVELLES, ÉVÉNEMENTS, COMMUNIQUÉS…
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Partout le hasard offre ses chances. Laisse tout le temps 
traîner ton hameçon : là où tu t’y attends le moins, il y 

aura un poisson. 

—OVIDE, POÈTE LATIN (43 AVANT JC-17 APRÈS JC) 

VERBATIM

P U B L I C A T I O N S

Partager l’océan : histoires de science, de politique et de 
propriété dans la plus ancienne industrie de l’Amérique

De Michael Crocker. Phtographies de Rebecca Hale, Tilbury House 
Éditeur, et Northwest Atlantic Marine Alliance, Maine, États-Unis, 
134 p., 2008 

Cet ouvrage décrit comment une idéologie partagée par des 
fonctionnaires du Service national des pêches maritimes 

des États-Unis et par des environnementalistes classiques a, de 
façon paradoxale, entretenu la crise écologique et conduit à une 
répartition injuste des droits d’accès aux pêcheries. Il s’efforce de 
démonter toute l’influence que peuvent avoir certaines valeurs 
sociales opposées sur la crise des pêches et évidemment sur la 
problématique des ressources naturelles. Dans une démarche 
participative pour le changement, la Northwest Atlantic 
Marine Alliance (NAMA) a travaillé avec des pêcheurs, des 
environnementalistes et des décideurs politiques pour parvenir à 
une vision partagée de l’avenir.

ANNONCE
Les vendeuses de poissons en Inde : livret d’information

Dans les pêcheries et les communautés de pêcheurs de l’Inde, 
les femmes tiennent une place essentielle. Elles ne sont, 

pour cela, ni reconnues ni soutenues. Elles sont particulièrement 
présentes dans les activités après capture, et approvisionnent 
toute une gamme de consommateurs. Quels sont leurs problèmes 
habituels ? Comment sont-elles organisées pour tenter de les 
résoudre ? Quelles sont les initiatives marquantes prises par 
les pouvoirs publics ou des Ong pour les aider ? À quels moyens 
politiques peuvent-elles avoir recours pour que leur situation dans 
les pêcheries s’améliore ? Voilà un certain nombre de questions 
auxquelles ce petit livre tente de répondre. 

Dans la première partie, on trouve des informations sur la vente 
du poisson, sur les difficultés des vendeuses, sur la façon dont elles 
sont organisées pour protéger leurs moyens de subsistance. La 
deuxième partie est divisée en trois sections. La première décrit 
des mesures et initiatives spécifiques prises par l’Administration 
centrale des pêches et les directions des pêches des divers États 
de l’Union indienne, par les instituts centraux de recherche, par 
des organismes intergouvernementaux dans le domaine des 
opérations après capture. La seconde analyse les dispositions de la 
Politique nationale sur les vendeurs de rue en milieu urbain et ses 
répercussions pour les vendeuses. La troisième fait de même pour 
la Loi de 2008 sur la sécurité sociale des travailleurs non organisés, 
pour ce qui concerne les vendeuses de poissons.

http://indianfi sheries.icsf.net/icsf2006/jspFiles/
indianFisheries/womenInFisheries.jsp

Asie-Pacifi que : pêches de capture continentales

S TA T I S T I Q U E S  D E S  P Ê C H E S

En 2007, la production totale des 
pêches de capture continentales 

a, pour la première fois, dépassé 
les 10 millions de tonnes. Les pays 
en développement représentaient 
plus de 94 % de ce chiffre en 2004 
et près de 91 % en 2006. La Chine 
est le premier producteur, suivie 
par le Bangladesh et l’Inde, et leur 
production combinée dépasse les 
40 % de la production mondiale 
connue dans ce secteur. 

Les pêches de capture en eaux 
intérieures dans la région Asie-
Pacifique sont assurément parmi 
les plus importantes du monde. 
Elles nourrissent et emploient 
des millions de gens dans les 
campagnes, le long des cours d’eau 
à travers l’Asie de l’Est, du Sud-Est 
et du Sud. Le caractère massif et 
dispersé des activités de pêche 
dans ce secteur pose problème 
aux systèmes d’information et 
de collecte des données depuis 
les années 1700, début des notes 
d’archives sur le sujet. 

D’après les données 
disponibles, il y a eu une tendance 
à la hausse dans la production des 
pêches continentales mondiales 
et régionales sur la période 
1950-2007. Mais quand on étudie 
les statistiques agrégées, on ne 
sait pas au juste s’il s’agit d’une 
augmentation générale de la 
production des pêches intérieures 

petites, à recrutement plus rapide 
situées plus bas dans la chaîne 
alimentaire.

Il peut y avoir plusieurs 
raisons à la déclaration de chiffres 
de production en augmentation. 
L’alevinage, le développement dans 
les pêcheries continentales peuvent 
accroître de façon importante 
cette production et donner lieu 
à des déclarations favorables. Il 
est également fréquent que des 

pêcheries fondées sur des élevages 
bien gérés soient classées dans 
les pêches de capture au lieu de 
l’aquaculture. Les ressources en eau 
douce servent à de multiples usages 

dans tous les pays ou d’une 
augmentation forte et ponctuelle 
dans certains pays seulement. 
Par ailleurs, on est fréquemment 
confronté à l’absence de déclaration 
ou à des sous-déclarations à cause 
du caractère diffus et de la modestie 
des pêcheries individuelles. On 
convient plus ou moins que les 
pêches continentales peuvent 
continuer à augmenter ou à 
maintenir leurs rendements dans 

un contexte d’accroissement de la 
pression de pêche. Mais on observe 
une tendance à descendre dans 
l’assemblage ichtyologique, et à 
prendre donc des espèces plus 

(production énergétique, irrigation, 
consommation domestique, 
loisirs…). Il en résulte que l’aspect 
production de poissons n’est pas 
toujours très remarqué et qu’on ne 
consacre pas beaucoup de moyens 
à la collecte d’informations ou 
la gestion sur cette activité. Les 
pêches occasionnelles ou de loisir 
sont fréquemment délaissées par 
les statistiques. Très souvent les 
captures classées sous « poisson 

d’eau douce-NCA (non compris 
ailleurs) » dépassent les 50 % 
des captures totales, comme 
en 2006, et les 74 % pour la 
région Asie-Pacifique. Il est donc 
indispensable de comprendre les 
facteurs divers et complexes et le 
contexte particulier des pays et des 
pêcheries qui interagissent dans la 
production des pêches de capture 
intérieures. Il faut savoir aussi que 
ce secteur est particulièrement 
important pour fournir moyens 
de subsistance et nourriture aux 
populations. On placera donc cette 
problématique dans une vision 
globale de la gestion des pêches 
continentales (c’est-à-dire dans 
une démarche écosystémique). 

Source : An Analysis of 
Historical National Reports of Inland 
Capture Fishery Statistics in the 
Asia-Pacific Region (1950-2007), par 
David Lamer et Simon Fungi-Smith. 
FAO, RAP PUBLICATION, 2009/18
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F L A S H B A C K

Pour une stratégie globale et cohérente

Ayant fait au moins 300 000 morts (ou disparus et présumés 
décédés) dans onze pays de l’océan Indien, le tsunami du 26 

décembre 2004 est certainement l’une des plus grosses catastrophes 
naturelles de l’histoire récente. On estime que les dégâts causés 
aux habitations, aux bateaux de pêche, aux terres agricoles, aux 
infrastructures et au matériel dépassent les 13,5 milliards de dollars. 
Les populations de pêcheurs, particulièrement vulnérables, ont 
beaucoup souffert : le quart des décès selon la FAO.

Aux niveaux local, national, international, l’opinion publique s’est 
formidablement exprimée. On a assisté à une mobilisation massive 
de bénévoles, des ressources du voisinage et du pays tout entier 
pour apporter une aide d’urgence aux victimes. La communauté 
internationale 
a aussi réagi 
rapidement en 
apportant son 
soutien et en 
promettant d’en 
faire plus. Il faut 
espérer que ces 
engagements 
seront tenus. 

Il est 
essentiel que 
l’aide soit dispensée de telle sorte que les conditions de vie des 
personnes touchées s’améliorent durablement. Les organisations 
d’agriculteurs et de pêcheurs et les Ong qui participent aux actions 
régionales et internationales de reconstruction ont publié des 
déclarations destinées à préciser les orientations souhaitables 
des programmes d’aide, les principes et les stratégies à appliquer 
pour que les gens retrouvent des moyens d’existence durables. Il 
est indispensable que les communautés victimes du tsunami, et 
tout particulièrement les éléments les plus vulnérables, puissent 
participer à l’élaboration et à la mise en oeuvre des programmes de 
reconstruction. 

Pour ce qui est de la pêche, il faudra veiller à ce que les actions 
menées n’entraînent pas globalement une augmentation des 
capacités de capture. Le danger est bien réel, particulièrement là 
où la coordination de l’aide est insuffisante et où il n’existe pas de 
lignes directrices bien établies pour la distribuer. Au bout d’un certain 
temps, les bons sentiments des donateurs pourraient finalement 
mettre en danger les moyens d’existence des populations qu’on 
souhaite pourtant aider. Pour ce qui est de remplacer des bateaux 
endommagés, on doit aussi faire attention, surtout là où, avant même 
le tsunami, certains types de bateaux donnaient lieu à des conflits 
sociaux et provoquaient une surexploitation de la ressource. Très 
souvent ces bateaux n’arrivaient déjà plus à équilibrer leurs comptes 
d’exploitation… 

— In revue SAMUDRA, n° 40, mars 2005

Le Centre de documentation de l’ICSF (dc.icsf.net) propose divers 
supports d’information qui sont régulièrement mis à jour. Voici quelques 
nouveaux arrivés :

Vidéos

Résister à l’invasion du litttoral, documentaire de K. P. Sasi, 52 min.
Documentaire sur les modifications envisagées dans la législation relative 
au littoral en Inde. L’objectif est de remplacer la Notification (arrêté) 
portant réglementation de la zone côtière par une nouvelle notification 
relative cette fois à l’aménagement de la zone côtière. Cela ouvrirait la 
voie à toutes sortes d’opérateurs : industries polluantes, établissements 
touristiques, extraction de sable, y compris dans la mer. L’écologie de cet 
environnement et l’existence même des communautés de pêcheurs sont 
menacées. Face au danger, les pêcheurs indiens font de la résistance.

Farmed Salmon Exposed (Saumon d’élevage : l’envers du décor)
Le réalisateur canadien Damien Gillis a produit pour l’association Pure 
Samon Campaign ce documentaire qui expose les problèmes créés par 
les élevages industriels de saumons. Divers témoins viennent parler des 
dégâts environnementaux et socio-économiques causés par cette activité, 
y compris dans des pays du Sud où communautés de pêcheurs et stocks 
halieutiques subissent les conséquences d’une gestion des élevages qui 
laisse à désirer. 

Publications

Menés en bateau : Rapport sur les accords de pêche de l’UE en Afrique de 
l’Ouest 
Les accords de partenariat dans le domaine de la pêche permettent à 
l’Union européenne (UE) d’acheter des droits de pêche à d’autres pays, 
notamment en Afrique de l’Ouest. Dans le cadre de ces partenariats, 
l’UE doit en principe contribuer au développement durable dans l’État 
partenaire. L’Association suédoise pour la protection de la nature a 
interviewé des pêcheurs, des fonctionnaires, des représentants des 
pouvoirs publics en Afrique de l’Ouest et en Europe. Il apparaît que 
cet aspect des partenariats est une illusion. Les fonds ne parviennent 
pas aux objectifs recherchés, les stocks s’amenuisent et l’existence des 
travailleurs de la pêche dans les pays contractants est plus difficile que 
jamais. La Commission européenne reconnaît ces échecs (dont la Suède 
est aussi complice), et elle incite toutes les parties prenantes à contribuer 
activement au développement d’une politique de la pêche réformée pour 
2012. Ce rapport décrit également comment il serait possible de parvenir 
à des partenariats responsables.

Rapport de la Conférence mondiale sur les pêches artisanales - Pour une 
pêche artisanale durable : associer la pêche responsable au développement 
social. Bangkok, Thaïlande, 13-17 octobre 2008. FAO, Rapport sur les pêches 
et l’aquaculture n° 911.
Ce rapport fournit un résumé des présentations, des déclarations des 
groupes spéciaux et des débats des groupes de travail de la Conférence 
mondiale sur la pêche artisanale. Cette conférence a identifié plusieurs 
approches essentielles pour assurer une pêche artisanale durable, 
intégrant le développement social, culturel et économique, traitant 
les questions liées aux droits d’accès et d’utilisation des ressources en 
suivant les principes des droits humains, et reconnaissant les droits des 
populations autochtones.

préservation des tortues, et 
également de la recherche dans ce 
domaine. 

Conférence mondiale sur 
l’aquaculture 9-12 juin 2010 
TDix ans après la Conférence 
du Millénaire, avec un secteur 
aquacole qui fournit désormais 
près de 50 % du poisson 
consommé à travers le monde, 
la FAO organise, en partenariat 
avec le NACA (Réseau des centres 
d’aquaculture de la région 
Asie-Pacifi que) et la Direction 
des pêches de la Thaïlande, 
une Conférence mondiale sur 

ANNONCES

R É U N I O N S 

Trentième Symposium annuel 
sur la biologie et la conservation 
des tortues marines de la 
Société internationale pour 
la conservation des tortues 
marines, Goa, Inde 27-29 avril 
2010 

Cette réunion a pour objectif 
d’explorer le monde des tortues 
dans leur relation avec leur 
environnement. Il est également 
prévu un forum sur les pêches 
qui débattra donc de diverses 
interactions mettant en jeu 
les opérations de pêche et la 

l’aquaculture 2010 pour faire 
un état des lieux et défi nir les 
défi s et les opportunités pour 
l’avenir. Elle constituera un forum 
mondial propice à l’établissement 
d’un consensus en faveur du 
développement durable d’une 
aquaculture au service des 
Objectifs du Millénaire pour le 
développement. 

Conférence d’évaluation de 
l’Accord des Nations unies sur les 
stocks de poissons…
New-York, 24-28 mai  2010

http://www.un.org/depts/los/
index.htm 

S I T E S  W E B
Organisation des ligneurs 
seychellois
Pour promouvoir des techniques de 
pêche responsables et la durabilité 
de la ressource, les ligneurs 
seychellois ont lancé un Programme 
de labels. En partenariat avec la 
Direction des pêches du pays et 
le Bureau des normes, un code 
de conduite, précisant un certain 
nombre de critères et d’exigences, 
a été établi 
http://seychelles-
hookandlinefi shermen.org/

Brèves NOUVELLES, ÉVÉNEMENTS, COMMUNIQUÉS…
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PHILIPPE FAVRELIÈRE/COLLECTIF PÊCHE ET DÉVELOPPEMENT

Chanson des pêcheurs d’anchois d’Istanbul 
Oh, je suis pêcheur
Et je pêche à Emirgan
Et je remonte du fond les valeureux anchois
Et je pêche là quoi qu’il arrive
Et ils s’échappent pas souvent
Et ceux que je ramène à terre, je les garde.

Regarde dans mon pot à yoghourt
Tu verras, j’en ai pris beaucoup
Même si, une clope au bec, j’ai l’air blasé
Je montre jamais mon plaisir
Même quand la ligne est bien tendue
Comme si huit d’un coup c’était tous les jours.

Oh, cet hamsi* est bien costaud
Beaucoup de centimètres de long
Il se tortille diablement pour s’échapper
Mais il sait qu’il est cuit
Quand je le glisse dans mon pot
Car il a rendez-vous chez moi pour le dîner.

À la fraîcheur du soir, direction la maison
À Reshitpasha sur la colline
Le pot d’hamsi ballotant sur mes genoux
Je ne suis pas un traîne-savates
Mais pourquoi le bus est plein de monde
Et que personne ne s’assoit près de moi ?  

Hugh Mitchell
* anchois
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